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Programme de formation des moniteurs 
en sauvetage secourisme du travail 

 
La formation s’adresse à un groupe de 6 à 12 personnes et sa durée minimum est de 56 heures (face à face pédagogique), 

réparties sur 2 semaines, espacées de 1 à 2 semaines 
 

PRE REQUIS  
 
� Etre titulaire du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail. (A jour de sa formation continue) ou à défaut avoir suivi l’unité 
d’enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) » depuis moins de 2 ans. 
 
� Pouvoir justifier : (depuis le 01 janvier 2009) 
� d’une pratique professionnelle actuelle ou récente d’un métier lié à la prévention des risques professionnels, 

         ou 
� du suivi d’une formation sur les bases en prévention des risques professionnels. 

 
 
Après la présentation de l’instructeur et 
des participants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
■ Description et justification de la 
formation des moniteurs SST. 
 
■ Justification de la formation des 
sauveteurs secouristes du travail que 
devront mettre en œuvre les futurs 
moniteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
■ Les bases en prévention 
transférables aux Sauveteurs Secouristes 
du Travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
■ Développer une démarche 
d’identification des risques professionnels 
transférable aux domaines d’activités des 
stagiaires 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
■  Présentation du référentiel de 
formation des SST. 
 
■  Présentation du référentiel 
technique. 

 
 
■  Entraînement à l’utilisation des 
documents de référence. 
 
■  Les aides pédagogiques. 

 
 
■  La fonction d’aide pédagogique du 
plan d’intervention. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
■  Elaboration d’une progression 
pédagogique. 
 
■  Préparation pédagogique d’une 
séquence de formation. 

 
■  Les modalités pratiques de mise en 
place d’une session. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
■  La démarche systématique 
d’intervention du SST. 
 
■  Structurer une séquence 
pédagogique relative à l’apprentissage 
de la conduite à tenir du SST dans 
une situation de détresse donnée. 

 
■  Construire un scénario pour une 
simulation d’accident du travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour chacune des actions relatives à 
l’apprentissage du SST : 
 
■  Elaborer une séquence 
pédagogique spécifique. 
 
 

 

3. CONNAITRE 
L’ENTREPRISE, SON 
ORGANISATION DES 

SECOURS ET SES 
RISQUES 

 

6. APPROPRIATION 
D’UNE STRATEGIE 

PEDAGOGIQUE 
SPECIFIQUE AU 

SAUVETAGE 
SECOURISME DU 

TRAVAIL 
 

1. PRESENTATION DE LA 
FORMATION DE 
MONITEURS SST 

 

2. FORMATION GENERALE 
A LA PREVENTION 

 

4. APPROPRIATION DES 
DOCUMENTS DE 

REFERENCE ET DES AIDES 
PEDAGOGIQUES 

 

5. PREPARATION D’UNE 
SESSION DE FORMATION 

DE SST 

7. CONDUITE DES 
APPRENTISSAGES 
PEDAGOGIQUES 

RELATIFS A 
L’ENSEIGNEMENT DES 
DIFERENTES ACTIONS 

DU SST 
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■ Entraîner à la conduite d’une 
séquence pédagogique spécifique. 
 
■ Entraîner à l’animation du groupe en 
formation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
■ Les conditions de l’évaluation du 
SST. 
 
■ Appropriation de la fiche de suivi et 
d’évaluation du SST. 
 
 
■ La passerelle entre SST et l’unité 
d’enseignement « Prévention et secours 
civiques de niveau 1 (PSC1) ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
■ Description du dispositif. 
 
■ Le test d’aptitude pédagogique : 
� Préparation du test 
� Test. Evaluation des prestations 

 

8. CONDUIRE 
L’EVALUATION DES SST  

 

9. LE DISPOSITIF DE 
VALIDATION DES 
MONITEURS SST 
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